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Le 10 août 2025, vers 9 h 30, lors de la promenade en MAH1, un 

surveillant a procédé à l’ouverture de la cellule du détenu H pour 

le mouvement promenade. 

À l’ouverture, l’agent a constaté la présence d’une plaque 

métallique provenant d’un appareil électrique, raccordée à un fil 

électrique dénudé. 

Interrogé sur la nature de cet objet, le détenu a répondu : « Ce 

n’est rien, c’est la terre ». 

L’agent lui a alors demandé de retirer la plaque. Le détenu a 

tenté de l’enlever maladroitement à l’aide d’un journal. Cette 

hésitation a conduit l’agent à comprendre que la plaque et le fil 

étaient reliés au secteur électrique. 

Des renforts ont été appelés, et les agents ont procédé à la 

vérification de la prise électrique. À ce moment, le détenu H a 

tenu des propos déplacés à l’égard du surveillant : « Tu vas faire 

quoi, négro ? ». 

Le gradé, arrivé sur place, a constaté que le dispositif était 

toujours branché et positionné à proximité de la porte. Il a 

procédé au débranchement, puis a ordonné la mise en 

prévention du détenu au quartier disciplinaire. 
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Lors de la fouille au QD, il a été découvert que le détenu portait, 

à l’intérieur de ses chaussettes, des sacs-poubelles en plastique 

enroulés autour de ses pieds. Dans sa poche, il dissimulait 

également une arme artisanale constituée d’un morceau de 

verre (provenant d’une plaque chauffante) enveloppé dans un 

sac-poubelle. 

Les faits observés prouvent sans équivoque que le 

détenu avait prémédité une agression violente contre le 

personnel, en mettant en place un dispositif électrique à 

haut risque et en dissimulant une arme artisanale, 

démontrant une intention claire de nuire gravement à 

l’intégrité des agents. 

 

Le bureau local FO Justice CP CAEN IFS Exige qu’une sanction 

ferme  à l’encontre de ce  VOYOU, et demande son transfert à 

l’issue de la sanction disciplinaire. 

Le bureau local FO Justice CP CAEN IFS tient également à 

féliciter le surveillant et l’ensemble des agents pour leur 

professionnalisme, et s’engage à les accompagner dans toutes 

leurs démarches s’ils le souhaitent. 

SLP FO Justice – CP CAEN - IFS 

Le : 10 août 2025 

mailto:fo.cp-caen-ifs@justice.fr
https://www.facebook.com/100086501590165/
https://twitter.com/fo_cp_caen_ifs
https://twitter.com/fo_cp_caen_ifs

